
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

                                     
 
 
--- Monsieur le maire informe les membres du Conseil municipal qu’il y a lieu de procéder aux décisions 
modificatives suivantes : 
 
DM 1 = Régularisation des écritures d’ordre concernant les amortissements de subventions : il s’agit de 
basculer le compte 139118 excédentaire en répartissant les crédits sur les comptes 13913 (amortissement de 
subventions provenant du Département),  13912 (amortissement de subventions provenant de la Région) et 
139111 (amortissement de subventions provenant de l’Agence de l’Eau) avec les contreparties comptables en 
section de fonctionnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DM 2 : – Modification d’imputation d’une subvention ; cette régularisation est nécessaire car les comptes 
d’amortissement ne sont pas les mêmes (section d’investissement) 
 
Dépense d’investissement = Compte 13111 Agence de l’Eau :   + 16 032.40 
Recette d’investissement  =  Compte 13118 ETAT/DETR :          + 16 032.40 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DÉBIT / DÉPENSES CRÉDIT / RECETTES 

Compte 673-042 :    92 000 € 777-042 : 92 000 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Compte 13913-040 :   9 000 
Compte 13912-040 :  48 000 
Compte 139111-040 : 35 000 

 

 
Compte 139118-040 : 92 000 

Total = Compte 139-040 : 92 000 Compte 139-040 : 92 000 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du  12 DECEMBRE 2019 

Alpes de Haute Provence 

Commune d’AUBIGNOSC 
 

---- L’an deux mille DIX-NEUF, 
 le 12 décembre à 18H15, le conseil municipal de la commune 

d’AUBIGNOSC dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie 

sous la présidence de Monsieur René AVINENS, Maire. 

 
--- Date de la convocation : 05 décembre 

 
Membres présents : MMes & MM. AVINENS René, ROBERT Frédéric, 
TURCAN Nicole, DELMAERE Christian, LERDA Serge, ALBERT Patrice, 

FAURE Michel, LATIL Yves, WEBER Hélène et BERTOU Christel. 
 

5 Absent(s) excusé(s) :  MACCARIO Fabrice, ALBERT JUESTZ Françoise, 

WALLON Muriel, WALCZAK Franck et VILLETTE Christelle. 
 

2 Pouvoir(s) : MACCARIO Fabrice à AVINENS René et VILLETTE 
Christelle à TURCAN Nicole. 

 

Secrétaire de séance : Frédéric ROBERT 
 

  
 

DCM N°58 /2019 

 

Membres en exercice :      15 
Présents :…………………      10 
Votants : ………………….     12 
Pour : ……………………  12 
Contre : …………………..       0 
Abstention : …………….       0 

OBJET :   COMPTABILITE BUDGET ANNEXE « EAU & ASSAINISSEMENT » 
DECISIONS MODIFICATIVES – DECEMBRE 2019 

 

18 décembre 2019



 

 

DM 3 Encaissement à tort sur le budget de l’eau d’une PVR en 2013 ; Régularisations et transfert dans le 
budget général : 
 

BUDGET ANNEXE EAU & ASSAINISSEMENT BUDGET GENERAL cf DCM N°57/2019 

Dépenses d’investissement  
compte 1318 :  + 1854 €  

(débit/mandat vers le bud. Général) 
Équilibré par une diminution de dépenses du même montant 

au :  compte 2315 op° 10013 :   - 1854 € 

Recette d’investissement  
compte   1346 : + 1854 €  

 
dépense d’investissement  
compte 2315    : + 1854 € 

  

 
 
 
DM 4 – Régularisation suite à un écart d’arrondi sur la dernière échéance de l’amortissement 
d’études (2009-2013) :  
Compte d’amortissement : constatation au c/6811-042 : rajouter 0.01 € 
A prendre sur le compte « dépenses imprévues » : c/022 :         - 0.01 € 
Et contrepartie en investissement : 
On constate la recette d’investissement : C/28031-040 :  0.01 € 
Et on équilibre en ajoutant 0.01 € au compte 2315, dépenses d’investissement op°10013 
 
DM5 –Les crédits du compte 66 (remboursement des intérêts des emprunts) sont insuffisants : 
Le virement de crédits suivants sera effectué : 
Compte 66111 : + 1380 
Compte 6063 :   -  380  (fournitures d’entretien) 
Compte 6371 :   - 1000 (taxes diverses) 

 
 
 
---- Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal : 
 

 VALIDE les décisions modificatives ci-dessus. 
 AUTORISE le maire à émettre les mouvements comptables correspondants 

 
 

 
---- Fait et délibéré à AUBIGNOSC, les jour, mois et an que dessus. 
 
 
                               POUR EXTRAIT CONFORME 
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